
RÉMUNÉRATION ET ALLOCATIONS DE DÉPENSES DES ÉLUS MUNICIPAUX

  

 

Selon le projet de Loi 122, la municipalité doit diffuser sur son site Internet la 
 

Le maire reçoit une rémunération de 4 353 $ et une allocation de dépenses de    
2 176,50  

rémunération de  7 828,79 $ et une allocation de dépenses de 3 914,40 $. 

Chacun des conseillers et conseillères reçoit une rémunération de 1 452 $ et une 
allocation de dépenses de 726 $.  


